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©  Dispositif  de  propulsion  pour  véhicule  sous-marin. 

©  L'invention  propose  un  dispositif  de  propulsion 
pour  véhicules  sous-marins,  du  type  comportant  des 
propulseur  (6A,  6B,  10A,  10B)  montés  à  l'extérieur 
de  la  coque  (2)  chacun  sur  une  extrémité  d'un  arbre 
(7,  11)  pénétrant  dans  la  coque  et  rotatif  autour  d'un 
axe  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  coque, 

l'un  (11)  au  moins  de  cas  axes  de  rotation  n'est  pas 
contenu  dans  le  plan  horizontal  contenant  l'axe  lon- 
gitudinal  de  la  coque  (2). 

L'invention  permet  d'obtenir  des  déplacements 
selon  six  degrés  de  liberté  avec  un  nombre  réduit  de 
propulseurs. 
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Dispositif  de  propulsion  pour  véhicule  sous-marin. 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  de  propulsion  pour  véhicules  sous-marins. 

Comme  les  avions,  les  véhicules  sous-marins 
sont  mûs  par  des  réacteurs  ou  des  propulseurs  à 
hélices  dont  l'axe  de  poussée  est  sensiblement 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  véhicule  et  qui 
assurent  une  vitesse  d'avancement  suivant  cet  axe. 
Les  forces  et  les  moments  s'exerçant  transversale- 
ment  à  cet  axe  qui  sont  nécessaires  pour  assurer 
les  évolutions  du  véhicule  sont  obtenus  par  des 
surfaces  de  commande  qui  sont  actives  lorsque  la 
vitesse  de  déplacement  est  suffisamment  élevée. 

La  sustentation  des  véhicules  sous-marins 
étant  habituellement  assurée  par  la  poussée  d'Ar- 
chimède  qui  équilibre  leur  masse,  ces  véhicules 
doivent  pouvoir  évoluer  lorsque  leurs  surfaces  de 
commande  n'ont  pas  d'action  en  raison  notamment 
d'une  vitesse  d'avancement  faible  ou  nulle. 

Dans  ce  but  certains  véhicules  sous-marins 
peuvent  être  équipés  de  deux  propulseurs  montés 
à  l'extérieur  de  la  coque,  par  exemple  deux  propul- 
seurs  carénés  montés  symétriquement  par  rapport 
à  l'axe  longitudinal  du  véhicule,  c'est-à-dire  l'axe 
général  d'avancement  du  véhicule  contenu  dans  un 
plan  du  véhicule  qui  est  horizontal  pour  un  mouve- 
ment  d'avance  normal  du  véhicule.  La  somme  des 
poussées  de  ces  deux  propulseurs  produit  une 
vitesse  d'avancement,  tandis  que  la  différence  des 
poussées,  lorsque  le  véhicule  est  à  l'arrêt  ou  en 
mouvement,  engendre  un  moment  de  rotation  du 
véhicule  autour  d'un  axe  perpendiculaire  au  plan 
horizontal  entraînant  un  changement  d'orientation 
du  véhicule. 

Les  documents  FR-A-1  .277.356  et  US-A- 
3.598.074  décrivent  et  représentent  chacun  un  vé- 
hicule  sous-marin  de  ce  type  dans  lequel  les  deux 
propulseurs  sont  montés  chacun  sur  un  arbre 
transversal  entraîné  en  rotation  par  un  servomoteur 
de  telle  sorte  que  chaque  propulseur  peut  dévelop- 
per  indépendamment  de  l'autre  une  force  horizon- 
tale  et  une  force  verticale.  Grâce  aux  deux  propul- 
seurs,  le  véhicule  peut  donc  être  soumis  à  un 
moment  de  lacet  autour  de  l'axe  vertical  du  véhi- 
cule  et  à  un  moment  de  roulis  autour  de  l'axe 
longitudinal  du  véhicule. 

Il  est  également  connu,  selon  les  documents 
US-A-3.750.203  et  US-A-2.1  43.656  de  monter  deux 
paires  de  propulseurs  à  l'avant  du  véhicule  et  à 
l'arrière  du  véhicule.  Dans  chacune  des  deux  pai- 
res,  les  deux  propulseurs  associés  fournissent  la 
même  poussée.  Dans  le  cas  du  document  US-A- 
3.750.203,  chaque  paire  est  orientable  autour  d'un 
axe  transversal  horizontal  et  est  entraînée  en  rota- 
tion  par  un  moteur  ou  une  commande  manuelle. 
Grâce  à  cet  agencement,  le  véhicule  sous-marin 

peut  être  soumis  a  une  force  horizontale,  une  force 
verticale  et  à  un  moment  de  tangage  autour  d'un 
axe  transversal  horizontal,  c'est-à-dire  autour  d'un 
axe  contenu  dans  le  plan  horizontal  et  perpendi- 

5  culaire  à  l'axe  longitudinal  d'avancement  du  véhi- 
cule. 

Dans  le  cas  du  document  US-A-2.1  43.656,  seu- 
le  la  paire  avant  de  propulseurs  est  orientable  de 
telle  sorte  que  le  véhicule  peut  être  soumis  à  une 

70  force  horizontale  et  une  force  verticale  associées  à 
un  moment  de  tangage,  ces  deux  derniers  efforts 
n'étant  pas  indépendants. 

Ainsi,  quel  que  soit  l'agencement  des  propul- 
seurs  décrits  et  représentés  dans  les  quatre  do- 

75  cuments  cités  précédemment,  il  n'est  possible 
d'appliquer  au  véhicule  sous-marin  qu'au  maximum 
deux  composantes  de  force  et  deux  composantes 
de  moment.  - 

Il  est  également  connu  d'équiper  un  véhicule 
20  sous-marin  avec  des  propulseurs  verticaux  montés 

dans  des  tunnels  ménagés  dans  la  coque,  par 
exemple  à  l'avant  et  à  l'arrière  afin  de  commander 
la  montée,  la  descente  ou  un  changement  d'assiet- 
te.  En  procédant  ainsi,  avec  un  nombre  approprié 

25  de  propulseurs  convenablement  disposés,  on  peut 
obtenir  un  nombre  correspondant  de  degrés  de 
liberté,  c'est-à-dire  de  composantes  de  la  force  et 
du  moment  appliquées  au  véhicule,  égales  au 
nombre  de  propulseurs. 

30  On  connaît  ainsi  l'engin  "Sea  Owl"  construit 
par  la  Société  SCANDINAVIAN  UNDERWATER 
TECHNOLOGY,  qui  est  équipé  de  trois  propulseurs 
verticaux,  deux  propulseurs  horizontaux  et  un  pro- 
pulseur  transversal  comportant  chacun  une  hélice 

35  sous  tuyère  et  un  moteur  électrique,  procurant  trois 
composantes  de  force  et  trois  composantes  de 
moment  lui  assurant  six  degrés  de  liberté  et  lui 
permettant  de  se  mouvoir  suivant  toute  valeur  dési- 
rée  de  chacune  de  ces  composantes. 

40  Un  propulseur  avec  son  hélice  à  pas  variable, 
ou  à  vitesse  variable,  et  les  éventuels  carénages 
de  l'hélice  et  de  son  moteur  constituent  un  équipe- 
ment  coûteux.  Il  est  donc  souhaitable  et  avanta- 
geux  de  réduire  le  nombre  de  propulseurs  néces- 

45  saire  pour  donner  au  véhicule  la  mobilité  voulue. 
L'invention  a  donc  pour  but  de  proposer  un 

dispositif  de  propulsion  pour  véhicule  sous-marin, 
du  type  comportant  des  propulseurs  montés  à  l'ex- 
térieur  de  la  coque  chacun  sur  une  extrémité  d'un 

50  arbre  pénétrant  dans  la  coque  et  rotatif  autour  d'un 
axe  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  coque 
qui  permet  d'appliquer  au  véhicule  trois  composan- 
tes  de  force  et  trois  composantes  de  moment  de 
lacet,  de  roulis  et  de  tangage,  c'est-à-dire  six  de- 
grés  de  liberté  tout  en  utilisant  un  nombre  réduit  de 
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propulseurs. 
Dans  ce  but  l'invention  propose  un  dispositif  de 

propulsion  du  type  qui  vient  d'être  mentionné,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'un  au  moins  des  axes  de 
rotation  n'est  pas  contenu  dans  le  plan  horizontal 
contenant  l'axe  longitudinal  de  la  coque. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  dispositif  comporte  quatre  propulseurs  montés 
orientables  aux  extrémités  opposées  de  deux  ar- 
bres  montés  rotatifs  à  travers  la  coque  perpendi- 
culairement  l'un  par  rapport  à  l'autre; 
-  l'un  des  deux  arbres  est  perpendiculaire  par 
rapport  au  plan  horizontal  contenant  l'axe  longitudi- 
nal; 
-  l'un  des  deux  arbres  forme  un  angle  de  45 
degrés  par  rapport  au  plan  horizontal  contenant 
l'axe  longitudinal; 
-  le  dispositif  comporte  trois  propulseurs  orienta- 
bles  dont  chacun  est  monté  à  une  extrémité  d'un 
arbre,  les  trois  arbres  étant  disposés  à  1  20  degrés 
les  uns  des  autres; 
-  le  dispositif  comporte  au  moins  un  capteur  d'an- 
gle  associé  à  chaque  propulseur. 

La  description  qui  va  suivre,  en  regard  des 
dessins  annexés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
permettra  de  bien  comprendre  comment  l'invention 
peut  être  mise  en  pratique. 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  de  dessus 
d'un  véhicule  sous-marin  équipé  d'un  dispositif  de 
propulsion  connu  de  l'état  de  la  technique  compor- 
tant  deux  propulseurs  latéraux  montés  orientables 
sur  un  arbre  transversal. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  du 
véhicule  de  la  figure  1  avec  les  propulseurs  incli- 
nés  à  45  degrés  par  rapport  au  plan  horizontal  de 
la  coque. 

La  figure  3  est  une  vue  en  bout  d'arrière 
d'un  véhicule  suivant  l'invention,  équipé  de  quatre 
propulseurs  orientables  montés  deux  à  deux  sur 
deux  arbres  transversaux  dont  l'un  est  contenu 
dans  le  plan  horizontal  de  la  coque  et  dont  l'autre 
s'étend  verticalement. 

La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  celle  de 
la  figure  3  montrant  un  autre  mode  de  réalisation 
de  l'invention  dans  lequel  chacun  des  deux  arbres 
forme  un  angle  de  45  degrés  par  rapport  au  plan 
horizontal  de  la  coque. 

La  figure  5  est  une  vue  en  bout  d'arrière 
d'un  véhicule  selon  l'invention  comportant  un  dis- 
positif  de  propulsion  à  trois  propulseurs  montés  sur 
trois  arbres  inclinés  de  120  degrés  les  uns  par 
rapport  aux  autres,  l'un  d'entre  eux  étant  perpendi- 
culaire  au  plan  horizontal  de  la  coque. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  a  représenté  un 
véhicule  sous-marin  du  type  de  celui  connu  du 
document  FR-A-1  .277.356,  désigné  dans  son  en- 
semble  par  la  référence  1  et  qui  comporte  un 
corps,  ou  coque,  2  ayant  une  partie  avant  hémis- 

phérique  3  et  une  partie  arrière  fuselée  4  pourvue 
d'un  empennage  en  croix  5  lui  assurant  une  stabili- 
té  de  route  en  lacet  et  en  tangage.  Par  lacet,  il  faut 
comprendre  les  mouvements  du  véhicule  dans  son 

s  plan  horizontal  normal  d'avancement  qui,  à  la  figu- 
re  1  ,  est  parallèle  au  plan  de  la  feuille.  Les  mouve- 
ments  de  tangage  du  véhicule  sont  ceux  qu'il  ef- 
fectue  dans  un  plan  perpendiculaire  à  son  plan 
horizontal  d'avancement. 

10  On  a  représenté  à  la  figure  2  l'axe  longitudinal 
X-X  d'avancement  normal  du  véhicule,  qui  passe 
par  le  centre  de  volume  0  du  véhicule  et  qui 
correspond  à  la  trace  latérale  du  plan  horizontal  de 
la  coque. 

15  Selon  cette  conception,  le  véhicule  1  est  pour- 
vu  de  deux  propulseurs  carénés  6A  et  6B  respecti- 
vement  bâbord  et  tribord,  montés  orientables  au- 
tour  d'un  axe  géométrique  perpendiculaire  à  l'axe 
longitudinal  X-X  du  véhicule,  aux  extrémités  d'un 

20  arbre  transversal  rotatif  7  s'étendant  complètement 
à  travers  la  coque  2. 

L'arbre  7  est  entraîné  en  rotation  au  moyen 
d'un  dispositif  d'entraînement  8  agencé  à  l'intérieur 
de  la  coque  et  adapté  pour  être  commandé  de 

25  manière  à  régler  avec  précicision  la  position  angu- 
laire  des  propulseurs  par  rapport  au  plan  horizontal 
de  la  coque,  au  moyen  d'un  capteur  d'angle  9. 

De  préférence  l'arbre  7  passe  par  le  centre  de 
volume  0  du  véhicule,  et  un  certain  espace  est 

30  prévu  entre  la  coque  2  du  véhicule  et  les  corps  des 
propulseurs  6A,  6B  afin  de  faciliter  les  écoulements 
hydrodynamiques  lorsque  les  propulseurs  sont 
orientés  autour  de  l'axe  de  l'arbre  7. 

La  figure  2  montre  le  véhicule  1  lorsque  les 
35  propulseurs  sont  inclinés  d'un  angle  a  par  rapport 

à  l'axe  longitudinal  X-X. 
Le  vecteur  OV  d'avancement  se  trouve  alors 

légèrement  au-dessous  des  vecteurs  de  poussée 
OT  des  deux  propulseurs  en  raison  de  là  traînée 

40  hydrodynamique  du  véhicule. 
On  obtient  également  des  composantes  de  for- 

ces  horizontale  et  verticale  comme  dans  le  cas 
d'un  véhicule  équipé  de  deux  propulseurs  horizon- 
taux  fixes  et  d'un  ou  deux  propulseurs  verticaux 

45  montés  en  tunnel  dans  le  corps  du  véhicule,  le 
nombre  de  propulseurs  étant  ici  réduit  à  deux  au 
lieu  de  trois  ou  quatre  mais  sans  que  l'on  obtienne 
trois  composantes  de  forces  et  trois  composantes 
de  moments,  c'est-à-dire  six  degrés  de  liberté. 

50  Afin  de  résoudre  ce  problème,  l'invention  pro- 
pose  par  exemple  un  véhicule  du  type  de  celui 
représenté  à  la  figure  3  qui  comporte  un  dispositif 
double  par  rapport  à  celui  de  la  figure  1,  c'est- 
à-dire  deux  ensembles  à  deux  propulseurs  6A,  6B 

55  et  10A,  10B  montés  deux  à  deux  orientables  aux 
extrémités  opposées  de  deux  arbres  7  et  11,  qui 
sont  perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal  X-X  du 
véhicule.  L'axe  géométrique  de  l'arbre  7  s'étend, 
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comme  dans  le  cas  du  véhicule  représenté  aux 
figures  1  et  2,  dans  le  plan  horizontal  de  la  coque, 
tandis  que  l'axe  géométrique  de  l'arbre  11  est 
vertical,  c'est-à-dire  qu'il  s'étend  dans  un  plan  per- 
pendiculaire  au  plan  horizontal  de  la  coque. 

Grâce  à  ce  mode  de  réalisation  on  obtient  trois 
composantes  de  force  et  trois  composantes  de 
moment,  c'est-à-dire  les  six  degrés  de  liberté  re- 
cherchés. 

L'obtention  d'une  force  de  propulsion  latérale 
est  particulièrement  avantageuse  quand,  avec  une 
vitesse  d'avancement  faible  ou  nulle  et  en  présen- 
ce  d'un  courant  sous-marin  transversal,  on  souhaite 
conserver  au  véhicule  une  orientation  constante, 
par  exemple  pour  l'axe  de  visée  d'une  caméra  ou 
d'un  sonar  qui  équipe  le  véhicule. 

La  force  latérale  est  également  utile  dans  le 
cas  de  panne  de  l'un  des  propulseurs  latéraux.  Le 
véhicule  se  met  alors  en  effet  "en  dérapage"  et  il 
apparaît  une  force  de  .portance  hydrodynamique 
latérale  qui  peut  être  équilibrée  par  la  force  de 
propulsion  latérale.  Réciproquement,  les  propul- 
seurs  latéraux  peuvent  pallier  une  panne  de  l'un 
des  propulseurs  supérieur  ou  inférieur  10A,  10B. 

L'obtention  d'un  moment  de  tangage  est  avan- 
tageuse  car  elle  permet  d'orienter  l'engin  pour  une 
visée  sous-marine,  ou  lorsque  la  vitesse  d'avance- 
ment  est  importante,  pour  faciliter  des  variations 
d'immersion  rapides. 

Pour  obtenir  ces  six  degrés  de  liberté,  un  véhi- 
cule  à  propulseurs  fixes  devrait  être  équipé  de  six 
propulseurs  disposés  de  façon  appropriée,  comme 
l'engin  "Sea  owl"  précité.  Grâce  à  l'agencement 
suivant  ce  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  il  suffit  de  quatre  propulseurs  entraînés  par 
deux  moteurs  et  munis  de  deux  capteurs  d'angle. 

On  notera  toutefois  que  ce  mode  de  réalisation, 
de  même  que  celui  qui  sera  décrit  maintenant, 
n'est  pas  limité  à  l'agencement  des  propulseurs 
deux  à  deux  sur  un  arbre  unique,  chacun  des  deux 
arbres  pouvant  être  en  fait  constitué  par  deux 
demi-arbres  d'axes  géométriques  confondus  et  en- 
traînés  en  rotation  indépendamment  l'un  de  l'autre. 

Le  mode  de  réalisation  de  l'invention  représen- 
té  à  la  figure  4  est  analogue  à  celui  de  la  figure  3, 
à  la  seule  différence  que  les  arbres  7  et  11 
perpendiculaires  entre  eux  sont  chacun  incliné  de 
45  degrés  par  rapport  au  plan  horizontal  de  la 
coque  et  donc  par  rapport  au  mode  de  réalisation 
précédent.  Les  résultats  obtenus  dans  les  mouve- 
ments  de  commande  sont  identiques,  mais  le  des- 
sus  et  le  dessous  du  véhicule  sont  dégagés,  ce  qui 
permet  le  montage  d'appareils  et  de  charges  diver- 
ses,  par  exemple  de  charges  larguables.  On  remar- 
que  également  que  l'empennage  en  croix  5  est 
bien  entendu  également  décalé  à  45  degrés  par 
rapport  au  mode  de  réalisation  précédent. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la 

figure  5,  le  véhicule  comporte  seulement  trois  pro- 
pulseurs  12,  13  et  14.  Chacun  des  propulseurs  est 
monté  à  l'extrémité  d'un  arbre,  les  trois  arbres 
étant  répartis  angulairement  à  120  degrés  l'un  de 

s  l'autre  autour  de  l'axe  d'avancement  X-X  du  véhi- 
cule. 

Le  propulseur  supérieur  12  est  monté  à  l'extré- 
mité  de  l'un  des  trois  arbres  qui  est  vertical  et 
donc  perpendiculaire  au  plan  horizontal  de  la  co- 

70  que  du  véhicule. 
Le  véhicule  comporte  à  l'arrière  trois  ailerons 

5'  également  espacés  de  120  degrés,  dans  les 
plans  bisecteurs  des  angles  séparant  les  axes  géo- 
métriques  des  trois  arbres  et  des  propulseurs. 

75  Chaque  propulseur  est  entraîné  par  un  moteur 
individuel  15,  avec  un  capteur  d'angle  16,  logé 
dans  une  cavité  appropriée  et  étanche  de  la  coque. 

Comme  les  précédents,  ce  mode  de  réalisation 
de  l'invention  procure  six  degrés  de  liberté  avec 

20  l'avantage  supplémentaire  de  ne  nécessiter  que 
trois  propulseurs. 

L'invention  trouve  une  application  particulière 
sur  tous  les  véhicules  sous-marins,  notamment 
ceux  destinés  aux  observations  et  interventions  sur 

25  des  objets  localisés  en  pleine  eau  ou  au  fond  de  la 
mer. 

On  remarquera  que  le  dispositif  de  propulsion 
suivant  l'invention  permet  d'orienter  tous  les  pro- 
pulseurs  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  X-X  du 

30  véhicule  lorsque  l'on  souhaite  obtenir  une  vitesse 
d'avancement  élevée,  ce  qui  n'est  pas  possible 
lorsque  des  propulseurs  sont  montés  fixes  dans  la 
coque  du  véhicule 

Un  autre  avantage  de  l'invention  réside  dans  le 
35  fait  que  les  propulseurs  sont  à  peu  près  orientés 

dans  le  sens  de  la  vitesse  obtenue,  de  sorte  que 
leurs  hélices  travaillent  dans  les  meilleurs  condi- 
tions  de  rendement. 

40 
Revendications 

1.  Dispositif  de  propulsion  pour  véhicules  sous- 
marins,  du  type  comportant  des  propulseurs  mon- 

45  tés  à  l'extérieur  de  la  coque  chacun  sur  une  extré- 
mité  d'un  arbre  pénétrant  dans  la  coque  et  rotatif 
autour  d'un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal 
(X-X)  de  la  coque,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au 
moins  de  ces  axes  de  rotation  n'est  pas  contenu 

50  dans  le  plan  horizontal  contenant  l'axe  longitudinal 
de  la  coque. 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  quatre  propulseurs  (6A, 
6B,  10A,  10B),  montés  orientables  aux  extrémités 

55  opposées  de  deux  arbres  (7,  11,  7  ,  11)  montés 
rotatifs  à  travers  la  coque  2  perpendiculairement 
l'un  par  rapport  à  l'autre. 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caracté- 

4 
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risé  en  ce  que  l'un  (11)  des  deux  arbres  (7,  11)) 
est  perpendiculaire  par  rapport  au  plan  horizontal 
contenant  l'axe  longitudinal  (X-X)  de  la  coque  (2). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  chacun  des  deux  arbres  (7 ,11)   5 
forme  un  angle  de  45  degrés  par  rapport  au  plan 
horizontal  contenant  l'axe  (X-X)  longitudinal  de  la 
coque. 

5.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  w 
moins  un  capteur  d'angle  (9,  16)  associé  à  chaque 
propulseur. 
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